
                       Monsieur PAVAGEAU Christophe 

                                      Président du Conseil Local 

          du Groupe Scolaire de Lallier 

                  Représentant des Parents d'Elèves 

       de l'école Primaire LALLIER B 

                      94 240 L'HAY LES ROSES 

 

                à 

 

              Mesdames HERVAT et MONNIN 

                                     Directrices des Ecoles Primaires LALLIER A et B 

         27 rue Paul HOCHART 

                                                           94 240 L'HAY LES ROSES 
 
 
 
Objet : Sorties de classe des élèves.  
 
 
Mesdames les directrices, 
 
 
Je souhaite attirer votre attention sur les conditions insatisfaisantes dans lesquelles s'effectuent les 
sorties de classe des écoles primaires de LALLIER A et B, que ce soit à la mi-journée ou à l'occasion 
de la fin des cours de l'après-midi. 
 
Ainsi, certains parents nous ont fait part de leur mécontentement quant à la sécurité de leurs enfants 
lors de leur sortie du groupe scolaire. En effet, le portail d'entrée commun aux deux établissements 
n'est qu'à demi ouvert, ce qui ne permet pas une sortie "fluide". Afin de remédier à ce problème, le 
mode actuel de sortie pourrait être modifié dans l'optique de garantir un maximun de sûreté. 
L'instauration d'un "ordre" de sortie pourrait être envisagé. Ainsi, les enfants quitteraient leurs classes 
par niveau, à savoir les  "petits" (CP et CE1) des deux entités A et B avant les "grands" (CE2, CM1 et 
CM2). Cela aurait l'avantage d'éviter les bousculades et les risques d'accident aux abords des écoles.  
 
De même, votre présence aux abords du portail lors des sorties du midi et du soir doit permettre 
d'assurer une surveillance rigoureuse des conditions de départ des enfants de l'établissement. Par 
ailleurs, un appel ferme à une attitude responsable et disciplinée de la part des parents qui attendent 
leurs enfants à ces occasions semble également nécessaire.  
 
Dés lors, je suis sûr que les propositions formulées ci-dessus dans le but d'avoir une meilleure vie 
scolaire recevront toute votre compréhension et votre écoute afin que ces petits incidents trouvent une 
solution rapide.         
  
Vous souhaitant bonne réception du présent courrier, je vous prie d'agréer, Mesdames les directrices, 
l'expression de ma considération distinguée.  
 
        Fait à L'Hay, le 26 septembre 2007. 
 

 

 


